
ANNEXE 15 
 
 
Fiche d’information 
 
 
Notes :  
 
 Lorsque la fiche d’information renvoi à l’annexe C-2 du Guide technique – Captage 

des eaux souterraines et traitement des eaux usées des résidences isolées, le 
lecteur doit se référer à l’annexe B-2 du Guide technique – Traitement des eaux 
usées des résidences isolées aux fins de tenir de la version révisée (janvier 2009). 
L’annexe B-2 est incluse à la présente annexe pour en faire partie intégrante. 

 
 Lorsque la fiche d’information renvoi à l’annexe C-7 du Guide technique – Captage 

des eaux souterraines et traitement des eaux usées des résidences isolées, le 
lecteur doit se référer à l’annexe B-7 du Guide technique – Traitement des eaux 
usées des résidences isolées aux fins de tenir de la version révisée (janvier 2009). 
L’annexe B-7 est incluse à la présente annexe pour en faire partie intégrante. 

 














































































